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Étude d'Impact sur l’Environnement 
Commune de Bouloc-en-Quercy 

Lieu-dit « Fratis » 

 

Résumé non technique 
 

 

 

 

 

 

 

Le résumé non technique, ici présenté, synthétise l’ensemble du document et réunit les constatations, propositions et conclusions présentées 
dans l’Etude d’Impact. Il propose ainsi au plus grand nombre un accès facilité à ces informations parfois techniques. La démarche de l’étude 
d’impact est fondée sur la prise en compte du contexte local dans le domaine écologique, socio-économique et paysager. Elle s’appuie ainsi 
sur des investigations de naturalistes, paysagistes et de généralistes de l’Environnement.  
Après avoir établi un diagnostic du site et de ses abords, sont analysées les incidences potentielles du projet et sont proposées les mesures 
correctives au projet ou de réduction d’impact. 
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 A
. 

D
escription du projet 

a) 
Localisation 

Le site du projet d’im
plantation du parc photovoltaïque au sol est localisé sur la com

m
une de Bouloc-en-Q

uercy, 
dans le départem

ent du Tarn-et-G
aronne (82). Le projet se situe au niveau du lieu-dit « Fratis ».  

Le site a une surface totale d’environ 5,25 hectares et est im
planté sur les parcelles n°A 0231 et A 0232. Elles 

appartiennent à un propriétaire privé.  
Le site se présente actuellem

ent com
m

e une parcelle agricole en passe de s’enfricher. Il était autrefois valorisé 
sous la form

e de prairies perm
anentes par le propriétaire des terrains, dans le cadre d’un atelier bovin lait m

is en 
place sur l’exploitation fam

iliale, m
ais qui a cessé dans les années 2000. Le site a par la suite cessé d’être exploité, 

et a été déclaré en jachère au R
PG

 (de 2010 à 2022), étant sim
plem

ent entretenu (broyage une fois par an). 

 

 
 

 
 

 

Photo 1 : Vue vers le site depuis l’entrée (chem
in d’accès) 
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Photo 2 : Vue vers le site depuis le N

ord (friche)  

 

Photo 3 : Vue vers le bosquet présent au C
entre-Est du site

 
Photo 4 : Vue vers le site depuis la bordure Sud-O

uest  

 

Photo 5 : Vue vers l’extérieur du site depuis le Sud-Est (m
ontre la forte pente à partir de la lisière Sud de l’aire d’étude 
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a) 
C

aractéristiques du projet 
►

 
R

angées de m
odules photovoltaïques  

Le projet d'une surface clôturée d'environ 4,21 ha aura une puissance crête installée cum
ulée d’environ 4,58 M

W
c. 

Il utilise environ 7 047 m
odules photovoltaïques à base de silicium

 cristallin. Les structures porteuses, en acier, sont 
orientées sud et inclinées à environ 15° pour un rendem

ent optim
al. Elles sont fixées par des pieux forés dans le 

sol. La hauteur des tables sera d’environ 3,1 m
ètres et les rangées de m

odules sont espacées de 3 m
ètres. La 

surface du sol couverte par les panneaux est d’environ 1,84 hectare, soit environ 43,7 %
 de l’em

prise clôturée.  
 

►
 

Locaux techniques 

U
n seul local technique com

binant le poste de transform
ation et de livraison sera installé au N

ord-O
uest du parc, 

en lim
ite de clôture, afin de perm

ettre à Enedis d’y accéder depuis l’extérieur. La surface de plancher occupée par 
le local technique est d’environ 23 m

².  

Le poste de transform
ation perm

et l’élévation de la tension. Les onduleurs, perm
ettant le passage en courant 

alternatif, seront de type décentralisé, fixés à l’arrière des tables et répartis de façon hom
ogène sur l’ensem

ble du 
site. C

es équipem
ents sont disposés sur le site de m

anière à m
inim

iser les longueurs de câbles et donc lim
iter les 

pertes électriques, et faciliter la m
aintenance. 

 

►
 

A
ccès au site et configuration de la voirie à l’intérieur du parc 

L’accès au site se fera par la route départem
entale D

2 à l’ouest du site, puis par la route de Fratis, qui perm
et 

d’accéder au chem
in com

m
unal (dom

aine public) qu’il faut em
prunter sur environ 500 m

ètres pour accéder à l’entrée 
du site. 
A l’entrée du site, une aire de déchargem

ent sera am
énagée ; com

portant une place de parking et l’espace suffisant 
pour assurer le retournem

ent des véhicules am
enés à venir sur le site. C

ette aire a vocation à perm
ettre le 

déchargem
ent du m

atériel et égalem
ent à accueillir le poste technique, qui sera posé à l’entrée du site par un poids-

lourd avec sa grue. 
D

e plus, une voirie périphérique de 5 m
 de large est prévue à l’intérieur de l’aire clôturée, entre les tables et la 

clôture, perm
ettant de faire le tour de toute l’installation et perm

ettant l’accès aux véhicules incendie et de 
m

aintenance. 
 

►
 

C
lôture et sécurité du site 

L’ensem
ble du site est sécurisé par des clôtures et un systèm

e de surveillance, garantissant la sécurité des 
personnes, des équipem

ents et la continuité du flux de production électrique.  
 

►
 

R
accordem

ent électrique 

Le raccordem
ent le plus probable est un raccordem

ent local, sur une arm
oire de coupure présente à seulem

ent 2,3 
km

 à vol d’oiseau du site et disposant de la capacité d’accueil suffisante. Le raccordem
ent consisterait à créer un 

câble souterrain le long des voiries existantes, sur une distance d’environ 3,3 km
. 

U
n raccordem

ent au poste-source de Lauzerte, sur la com
m

une du m
êm

e nom
, situé à 5,8 km

 du site par la route, 
est égalem

ent possible. 

 

►
 

C
onstruction 

L’ensem
ble des phases de préparation du site, de m

ontage des structures et de raccordem
ent durera environ 6 

m
ois. 

  

►
 

D
ém

antèlem
ent 

U
n état des lieux sous contrôle d'huissier sera réalisé avant la construction du parc photovoltaïque, ainsi qu'après 

le dém
antèlem

ent. C
ela perm

et d'entériner sans contestation possible, la restitution du site dans son état initial, 
com

m
e m

entionné au contrat de bail. A la fin de la durée de vie de la centrale (30 ans en m
oyenne), l'ensem

ble des 
com

posants du parc sera dém
onté. Ils font l'objet d'un prem

ier tri sélectif sur site (m
ise en place de bennes) selon 

les m
atériaux de com

position, et sont achem
inés vers les centres de récupération ou retraitem

ent les plus proches. 
D

ans chaque cas, les traitem
ents seront à m

inim
a effectués en conform

ité avec les réglem
entations en vigueur au 

jour du dém
antèlem

ent.  
 

►
 

E
ntretien en phase exploitation 

En phase d’exploitation, l’entretien de l’installation consistera essentiellem
ent à entretenir la végétation et à vérifier 

périodiquem
ent les équipem

ents électriques. La télégestion du parc sera assurée par LU
XEL depuis le centre 

d’exploitation de M
ontpellier (H

érault). L’entretien de la végétation du site se fera par pâturage ovin. Aucun produit 
phytosanitaire ne sera utilisé.  

  

b) 
Projet d'im

plantation 
Le plan de m

asse ci-après illustre l’im
plantation du parc photovoltaïque défini sur la base du projet d’am

énagem
ent. 

Les chiffres techniques du projet sont repris ci-dessous sous form
e de tableau synthétique. 

 

Parc solaire de B
ouloc-en-Q

uercy 

Surface clôturée 
Environ 4,21 ha 

N
om

bre de m
odules 

Environ 7047 
Puissance unitaire des 
m

odules envisagés 
650 W

 

Puissance installée 
Environ 4,58 M

W
c 

Surface au sol couverte par 
les m

odules 
Environ 1,84 ha 

N
om

bre de locaux 
1 poste de livraison 

Surface des locaux 
techniques 

Environ 23 m
² 

C
lôture 

Environ 1120 m
l 

Zone de déchargem
ent 

Environ 650 m
² 

Linéaire de voirie 
Environ 

1016 
m

l 
de 

pistes 
périphériques 
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Plan d’im
plantation du projet 
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 B
. 

État initial de l’environnem
ent 

a) 
M

ilieu physique  
►

 
Topographie 

L’aire d’étude constitue un point haut dans le relief local, m
ais présente un relief relativem

ent plat en son sein 
(différence de niveau de m

oins de 5 m
 entre le point haut et le point bas du site). La pente au droit du site est très 

légère en direction du Sud. Aucun accident topographique n’interdit la réalisation du projet. 

 

►
 

G
éologie et pédologie 

L’aire d’étude se situe sur une form
ation de Stam

pien term
inal et O

ligocène supérieur ; soit un ensem
ble de 

calcaires lacustres. 

Au vu de l’éloignem
ent et de la nature des sites industriels du secteur, il n’y a pas de pollution des sols ou des eaux 

souterraines suspectée au droit du site. La nature du sol est com
patible avec l'im

plantation d'un parc solaire. 

 

►
 

C
lim

at 

La tem
pérature annuelle m

oyenne est de 13,5°C
, avec des tem

pératures com
prises entre 2,6°C

 et 5,4°C
 en janvier, 

et jusqu’à 16,1°C
 et 27,9°C

 en juillet. 

La précipitation annuelle m
oyenne est de 684 m

m
, avec une répartition saisonnière légèrem

ent m
arquée.  

La durée d’ensoleillem
ent est d’environ 2066 heures par an, ce qui est supérieur à la m

oyenne nationale (1 973 
h/an). Le gisem

ent solaire sur la com
m

une d’im
plantation du projet est de plus de 1 331 KW

h/m
²/an, soit un 

ensoleillem
ent parm

i les plus élevé de France. 

 

►
 

C
ontexte hydraulique et hydrogéologique 

Aucun cours d’eau ne traverse l’aire d’étude. A proxim
ité du site d’étude, on recense la Séoune et le Bras de la 

Séoune, qui s’écoule à environ 500 m
 et 700 m

 à l’O
uest selon un axe N

ord – Sud. U
n cours d’eau tem

poraire qui 
ne porte pas de nom

, s’écoule à environ 250 m
 au Sud du site selon un axe Est – O

uest.  
La pente au droit du site est très légère en direction du Sud. D

e plus, l’aire d’étude constitue un point haut dans le 
relief local, ainsi, il ne collecte donc pas de ruissellem

ent en provenance de l’extérieur. Aucune zone hum
ide n’est 

identifiée à proxim
ité de l’aire d’im

plantation.  

Les ouvrages hydrogéologiques les plus proches sem
blent rencontrer l’eau à environ 20 m

ètres de profondeur, 
dans la couche de calcaires. 

 

b) 
D

iagnostic des m
ilieux naturels 

►
 

E
spaces naturels d’intérêt  

Aucun zonage écologique réglem
entaire ou d’inventaire ne se situe au droit de la zone d’im

plantation. La principale 
sensibilité du site concerne la proxim

ité d’un zonage Znieff du type I, qui englobe la périphérie im
m

édiate de la zone 

du projet (bande tam
pon de 50 m

). Il s’agit de la Znieff des « C
oteaux de la Longagne et de B

istournayre » 
(N

° 730030243), qui couvre près de 500 hectares sur les com
m

unes de Bouloc-en-Q
uercy, Lauzerte, Belvèze et 

M
ontcuq-en-Q

uercy dans le départem
ent voisin du Lot. Elle regroupe des coteaux couverts par la chênaie 

pubescente, dont les versants plus ou m
oins dénudés sont favorables aux plantes d’affinités m

éditerranéennes 
(Brachypode à deux épis, Égilope ovale, Liseron des C

antabriques, Stéhéline douteuse, Stipe penné …
). 

En dehors des Znieff de type 1 et d’un site du conservatoire d’Espaces N
aturels, aucun autre zonage (arrêté de 

protection de biotope, réserves naturelles, parcs naturels…
) n’est présent dans un rayon de 5 km

 autour du projet. 

 

►
 

Les habitats naturels et la Flore 

L’aire d’étude est principalem
ent constituée d’une friche gram

inéenne sèche hétérogène, bordée par une chênaie 
pubescente (bande de 50m

 autour de la ZIP). Il n’y a pas de zones hum
ides. 

Aucune espèce d’intérêt com
m

unautaire, protégée à l’échelle nationale ou régionale, ou rare à très rare à l’échelle 
départem

entale n’a été observée sur le site (ont été recensées : 8 espèces assez rares, dont une déterm
inante pour 

les Znieff en O
ccitanie et une classée quasi m

enacée sur la liste rouge M
idi-Pyrénées). 

 

►
 

La Faune 
Les inventaires m

enés en 2024 ont donné les résultats suivants :  
- 

M
am

m
ifères - 1 espèce quasi m

enacée m
ais com

m
une (Lapin).  

- 
C

hiroptères – 16 espèces recensées, toutes protégées, l’activité est largem
ent dom

inée par deux espèces 
anthropophiles d’enjeux faibles (Pipistrelle com

m
une et Pipistrelle de Kuhl), tous les autres chiroptères 

ayant un caractère occasionnel sur le site (chasse ou transit). Absence de gîtes. 
- 

A
vifaune - 10 espèces protégées recensées, dont 2 espèces à enjeux fort : Alouette lulu et Engoulevent 

d’Europe, 1 à enjeu m
odéré : Tourterelle des bois, et 2 à enjeu faible (espèces non nicheuses sur le site).  

- 
A

m
phibiens - aucune espèce protégée inventoriée sur le site. 

- 
R

eptiles – 1 espèce très com
m

une en région (Lézard à deux raies). 
- 

Insectes – 1 odonate d’intérêt patrim
onial m

oyen (G
om

phe à crochet), 4 rhopalocères (enjeu fort : Azuré 
du Serpolet, enjeux m

odérés : Sylandre, G
rand N

ègre des bois, 1 espèce enjeu faible), 3 orthoptères 
d’enjeux m

odérés (L’O
edipode ém

eraudine, M
éconèm

e scutigère, Barbitiste des Pyrénées), 2 coléoptères 
d’enjeux fort (G

rand C
apricorne, Lucane cerf-volant). 

 
►

 
C

ontinuités écologiques 
Plusieurs élém

ents du SR
C

E sont présents à proxim
ité du projet : U

n vaste réservoir de biodiversité (plaines 
ouvertes), qui s’étend sur près de 50 km

² à l’est du site, et qui inclut la bande boisée de 50m
 autour de l’aire d’étude. 

U
ne tram

e de cours d’eau correspondant au ruisseau de la Séoune, orientée nord-sud, à environ 300 m
ètres des 

lim
ites ouest de la zone du projet. U

n corridor de m
ilieux ouverts de plaine, à environ 1500 m

ètres au sud-est de 
la zone du projet. 
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c) 
Le m

ilieu hum
ain et le cadre de vie  
►

 
P

opulation et dém
ographie 

La com
m

une de Bouloc-en-Q
uercy com

pte 189 habitants en 2021, pour une densité de 12,8 habitants/km
². 

L’évolution dém
ographique de la com

m
une est légèrem

ent en baisse. L’habitat de Bouloc-en-Q
uercy est très 

m
ajoritairem

ent constitué de m
aisons individuelles (92 %

). U
ne trentaine d’habitations form

e un bourg autour de 
l’église et de la m

airie, au centre de la com
m

une, le reste des habitations sont m
ajoritairem

ent isolées à l’exception 
de 3 ham

eaux. 

Q
uelques habitations sont présentes à m

oins de 500 m
 des terrains, au niveau de la route de Fratis à environ 150 

m
 au Sud, en contrebas du relief sur lequel est situé l’aire d’étude. 

 

►
 

A
ctivités économ

iques et em
ploi 

En 2016, la com
m

une totalisait 65%
 d’actifs ayant un em

ploi pour un taux de chôm
age de 9%

. Elle com
ptait environ 

16 entreprises hors agriculture.  
La com

m
une dispose de peu de services sur son territoire. En dehors des activités agricoles, on ne trouve que très 

peu d’offres et de possibilités d’em
ploi sur le territoire com

m
unal. C

ela conduit à une forte dépendance de la 
com

m
une vis à vis des autres com

m
unes et du bassin d’em

plois et de services. Les com
m

unes de Lauzerte, de 
M

ontcuq et de M
ontaigu de Q

uercy répondent aux besoins quotidiens des populations. 
Le site était autrefois valorisé sous la form

e de prairies perm
anentes par le propriétaire des terrains, dans le cadre 

d’un atelier bovin lait m
is en place sur l’exploitation fam

iliale, m
ais qui a cessé dans les années 2000. Le site a par 

la suite cessé d’être exploité, et a été déclaré en jachère au R
PG

 (de 2010 à 2022), étant sim
plem

ent entretenu 
(broyage une fois par an). 
 

►
 

Infrastructures et réseaux 

Les voies de com
m

unication sont principalem
ent de petites routes com

m
unales ; deux routes départem

entales 
passent par la com

m
une de Bouloc-en-Q

uercy : 

- 
La route départem

entale D
2, qui passe en lim

ite O
uest de la com

m
une et qui passe au plus proche de l’aire 

d’étude à environ 250 m
 à l’O

uest, 
- 

La route départem
entale D

953 passe en lim
ite Est de la com

m
une selon un axe N

ord-Sud, à environ 4,5 
km

 de l’aire d’étude. 
U

n aérodrom
e proposant les activités de parachutism

e est situé à 1,1 km
 environ.  

Aucun réseau enterré ou aérien ne traverse l’aire d’étude. 

 

►
 

D
ocum

ents de planification et d’orientation 

La R
égion O

ccitanie a pour objectif de devenir à horizon 2050 la prem
ière région à énergie positive d’Europe ce qui 

va nécessiter de : 

- 
R

éduire les consom
m

ations d’énergie au m
axim

um
 par la sobriété et l’efficacité énergétiques, 

- 
C

ouvrir 100%
 des consom

m
ations par la production d’énergies renouvelables locales. 

Le SR
AD

D
ET O

ccitanie fixe les seuils de puissance photovoltaïque à atteindre : 7 000 M
W

 en 2030 et 15 000 M
W

 
en 2050, ce qui correspond à une m

ultiplication par 2 de la production photovoltaïque entre 2022 et 2031. 

D
’après le Plan local d’urbanism

e de Bouloc-en-Q
uercy, les terrains du projet sont classés en zone urbaine A. En 

zone A, le règlem
ent interdit toute nouvelle construction, en dehors de celles liées au fonctionnem

ent des 
exploitations agricoles ou celles nécessaires au service public ou d'intérêt collectif. 

D
ans le rapport de présentation il est précisé « Le règlem

ent du PLU
 de Bouloc autorise la m

ise en place des 
énergies renouvelables sur le territoire. La com

m
une encourage le développem

ent de ces énergies renouvelables 
pour que le PLU

 soit l’occasion de concrétiser les principes du développem
ent durable. Les constructions intégrant 

les énergies renouvelables sont autorisées. Les panneaux solaires sont autorisés sous réserve d’en soigner 

l’intégration architecturale. » U
ne très faible em

prise des deux parcelles cadastrales constituant l’aire d’étude sont 
boisées et sont donc classées en zone naturelle (N

). Le projet photovoltaïque s’im
plantera uniquem

ent sur les zones 
ouvertes de la parcelle agricole, en aucun cas, ces zones ne seront déboisées et donc le zonage N

 ne sera 
aucunem

ent im
pacté par le projet. 

Le site du projet n’est pas concerné par des servitudes d’utilité publique. 
 

►
 

R
isques naturels et technologiques 

La zone du projet n’est pas située dans un secteur inondable et en zone de sism
icité très faible. C

oncernant le 
risque incendie, la com

m
une de Bouloc-en-Q

uercy est catégorisée en enjeu nul à faible, il n’y a pas d’obligation 
légale de débroussaillem

ent (O
LD

) sur la com
m

une. 

Le risque m
ajeur concerne la lim

ite Sud de l’aire d’étude, qui fait partie du zonage B1 : zone affectée par un aléa 
glissem

ent de terrain/fluage des sols, (aléa faible et m
oyen) du PPR

 « m
ouvem

ents différentiels de sols liés au 
phénom

ène de retrait-gonflem
ent des argiles ». D

ans ces zones, les projets sont autorisés à conditions de ne pas 
aggraver l’aléa, et de respecter les prescriptions suivantes : 

D
ans cette zone caractérisée par une stabilité précaire, chaque projet de construction et d’am

énagem
ent autorisé 

fera l’objet d’une étude géotechnique spécifique de type G
 1-PG

C
 (Principes G

énéraux de C
onstruction) pouvant 

dans certains cas être com
plétée par une étude de type G

 2 suivant la norm
e N

F P 94-500 de 2013. 

 

►
 

E
nergie et qualité de l’air 

L’O
ccitanie est la 2èm

e région de France pour la production d’électricité à partir d’énergie solaire. En effet l’énergie 
solaire est responsable de 7,7%

 de la production électrique régionale, dont la production totale s’élève à 35 TW
h.  

D
ans le Tarn-et-G

aronne, les concentrations de particules en suspension (PM
10), de particules fines (PM

2.5), de 
dioxyde d’azote (N

O
2) et d’ozone (O

3) dim
inuent par rapport à 2022. 

 

►
 

A
m

biance sonore et lum
ineuse 

Le contexte sonore du secteur est caractéristique d’un secteur rural, avec toutefois une nuisance sonore particulière 
liée à l’activité de la carrière, à environ 1,8 km

 du site. Sinon l’am
biance sonore est plutôt calm

e, sim
plem

ent 
influencée par les activités locales telles que les travaux agricoles et la vie locale. 

Il n’y a actuellem
ent pas d’éclairage nocturne sur le site. D

’un point de vue de l’am
biance lum

ineuse, l’aire d’étude 
se localise dans une zone à faible pollution lum

ineuse. 
 

d) 
Le paysage 

►
 

Les élém
ents patrim

oniaux 
D

eux m
onum

ents historiques et un site patrim
onial rem

arquable se situent sur un rayon de 3 km
 autour du projet. 

C
ependant, le projet se trouve en dehors de tout périm

ètre de protection. 

Aucune covisibilité proche ou lointaine n’est identifiée avec ces élém
ents patrim

oniaux. 

 

►
 

Le contexte paysager et les enjeux associés 

Le paysage de la com
m

une de Bouloc se caractérise par un relief vallonné. Les surfaces agricoles qui se 
développent sur ces ondulations sont valorisées par une m

ise en culture à vocation essentiellem
ent céréalière sur 

des parcelles m
oyennes à grandes. Le paysage com

m
unal est égalem

ent m
arqué par la présence de nom

breuses 
exploitations agricoles. L'habitat sur la com

m
une est regroupé autour du centre bourg de Bouloc im

planté sur un 
point haut. Plus en retrait se trouvent des entités bâties plus ou m

oins éparses, correspondant à des exploitations 
agricoles et à des ham

eaux bien constitués (R
ouzet, G

uitard et Saint-H
ippolyte). 
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 Les principaux enjeux paysagers du projet photovoltaïque concernent les perceptions visuelles proches depuis la route de Fratis (desserte locale), en contrebas au Sud et les trois habitations la longeant, qui sont à environ 150 m
 de l’aire 

d’étude. C
ette covisibilité est réduite puisque le site se devine derrière des arbres relativem

ent denses, m
êm

e en hiver, et n’est pas au m
êm

e niveau (les m
aisons sont à environ 170 m

 N
G

F, tandis que l’aire d’étude est im
plantée à plus 

220 m
 N

G
F). 

Au-delà de 1 km
 de distance du site, les zones d’influences visuelles se concentrent sur les points de vue au Sud-O

uest de l’aire d’étude jusqu’à environ 1,2 km
 de distance. Effectivem

ent le boisem
ent ceinturant l’aire d’étude est légèrem

ent 
clairsem

é, notam
m

ent en hiver sur sa pointe Sud-O
uest. C

es zones concernent des routes à faible trafic, des parcelles agricoles et une m
aison route de la Plano. Les covisibilités sont fugaces, partielles et très restreintes (de l’ordre de 

quelques m
ètres linéaires). Au-delà de ces points de vue, le site est im

perceptible dans tout le reste du paysage.  
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 C
. 

Les raisons du choix du projet 
Afin de définir le site le plus adapté à un parc photovoltaïque au sol, les études préalables ont consisté en une étude 
m

ulticritère m
êlant contraintes environnem

entales, techniques et réglem
entaires. 

 

a) 
Le choix du site 

Le site de Bouloc-en-Q
uercy a été choisi en fonction de l’utilisation de l’espace au titre du droit de l’urbanism

e, des 
enjeux environnem

entaux m
odérés et des m

asques paysagers naturels m
asquant l’aire d’étude.  

 
C

onclusions de l'étude de pré-diagnostic par thém
atique 

Localisation 
géographique 

✓
  G

isem
ent solaire valorisable. 

Politiques en vigueur 
✓

 
 

Le 
SR

AD
D

ET 
O

ccitanie 
a 

pour 
objectif 

de 
développer 

les 
énergies 

renouvelables (dont les objectifs pour le photovoltaïque sont fixés à 7 000 M
W

 en 
2030 et 15 000 M

W
 en 2050). 

R
accordem

ent 
✓

  A 3,3 km
 d’une arm

oire de coupure. 
✓

  A 5,8 km
 du poste source de Lauzerte. 

M
ilieu naturel  

✓
  Absence de zone hum

ide. 
✓

  Zone de friche à valeur écologique globalem
ent m

odéré. 


 A proxim
ité d’un zonage d’inventaire écologique (ZN

IEFF I « C
oteaux de la 

Longagne et de Bistournayre »). 

R
elief 

✓
  Terrain globalem

ent plat sans accident topographique. 

U
sage des sols 

✓
  Aire d’étude classée en zone agricole (A) dans le PLU

, autorisant la m
ise en 

place d’énergies renouvelables (sous réserve de soigner l’intégration paysagère). 


   
U

ne très faible em
prise de l’aire d’étude est classée en zone naturelle (N

) dans le 
PLU

. 

Paysage 

✓
  En dehors de tout zonage de protection du patrim

oine. 
✓

 R
eliefs im

portants avec m
asques naturels em

pêchant les covisibilités avec le 
N

ord, l’O
uest et l’Est de l’aire d’étude. 


  C

ovisibilité depuis les habitations : seule une visibilité partielle existe depuis 3 
habitations présentes à 150 m

 au Sud de l’aire d’étude et une visibilité partielle 
éloignée depuis une habitation à 1,2 km

 au Sud-O
uest. 

R
isques 

✓
  N

on situé dans un secteur inondable ou présentant un risque sism
ique.   


  L’aire d’étude est concernée par une SU

P « m
ouvem

ents différentiels de sols 
liés au phénom

ène de retrait-gonflem
ent des argiles ». Sa lim

ite Sud est concernée 
par le zonage B 1 : zone affectée par un aléa glissem

ent de terrain/fluage des sols, 
(aléa faible et m

oyen). 
Légende : 
✓

 Point favorable 


 Point d’attention 
  Point rédhibitoire 
 

b) 
Adaptation de l’am

énagem
ent intérieur du site 

A l’issue de la finalisation de l’état initial sur l’environnem
ent, l’am

énagem
ent a été défini de m

anière à perm
ettre 

une m
eilleure intégration du projet dans l’environnem

ent.  

Le tableau ci-après synthétise l’ensem
ble des m

esures prises au stade de la conception du projet pour éviter ou 
réduire les effets de l’am

énagem
ent sur l’environnem

ent, tout en garantissant la faisabilité technico-économ
ique du 

projet.  

 

Thém
atique 

État initial 
O

ption conceptuelle 

Topographie 
et 

géotechnique 
- Topographie globalem

ent plane et 
régulière. 

- Technique d’ancrage par pieux (faible em
prise 

au sol). 
- Préservation de la topographie d’origine, 

aucune opération de terrassem
ent. 

M
ilieu naturel 

- Les enjeux écologiques sont 
principalem

ent liés au bosquet et au 
secteur de l’azuré du serpolet. 

- Evitem
ent des boisem

ents périphériques, 
aucun défrichem

ent. 
- Evitem

ent du bosquet des deux secteurs 
favorables à l’azuré du serpolet et m

ise en 
place de m

esures de gestion. 
- Inter-rang de 3 m

 favorisant l’ensoleillem
ent, le 

développem
ent de la végétation et donc le 

pâturage et l’entom
ofaune.  

M
ilieu 

hum
ain et 

contexte 
paysager 

- Q
uelques visibilités très partielles 

depuis des voies de circulation et 
quelques habitations. 

- M
aintien des boisem

ents périphériques.  
- H

auteur lim
itée des tables photovoltaïques 

(environ 3,1 m
). 

A
ccès au site 

- U
n accès existant m

ais nécessitera de 
travaux d’élagage et de stabilisation 
pour le passage des cam

ions.  

- U
tilisation de l’accès avec renforcem

ent du 
chem

in. 
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 D
. 

Les différents scénarios d’am
énagem

ent envisagés 
a) 

Scénario 1 initial : m
axim

isation du productible 
En prem

ière approche, afin de perm
ettre la plus grande rentabilité énergétique possible, il a été étudié la possibilité 

de poser des rangées de m
odules sur la totalité de l’em

prise possible. La distance entre les rangées de panneaux 
a été étudiée de m

anière à être la plus courte possible, tout en évitant une partie des effets d’om
brages.  

C
ependant, ce scénario d’am

énagem
ent n’est pas apparu optim

al d’un point de vue environnem
ental et paysager, 

car il ne prend pas en com
pte les sensibilités du projet.   

 

b) 
Scénario 2 retenu : prise en com

pte des contraintes environnem
entales 

A l’issue de l’état initial de l’environnem
ent, le projet d’im

plantation a été revu de m
anière à m

aintenir tous les 
boisem

ents périphériques.  

Le bosquet présent à l’Est de l’aire d’étude a été préservé, notam
m

ent parce qu’il abrite une entom
ofaune d’intérêt 

(deux coléoptères saproxyliques patrim
oniaux). 

Les m
arges Est et O

uest de la ZIP, hébergeant l’Azuré du serpolet, qui est un papillon protégé, ont égalem
ent été 

préservés de l’im
plantation de panneaux. Ils sont inclus dans l’aire clôturée pour pouvoir bénéficier de m

esure de 
gestion favorable. 

La centrale a été rendu com
patible avec l’exercice d’une activité agricole, grâce notam

m
ent à l’inter-rang qui a été 

augm
enté de 3 m

ètres pour favoriser l’ensoleillem
ent et ainsi le développem

ent de la végétation. Aussi, 
l’ensoleillem

ent et le pâturage extensif seront favorables à l’entom
ofaune associée. Le point bas des tables est au 

m
inim

um
 de 1,1 m

ètre, perm
ettant aisém

ent la circulation des m
outons. D

e plus, un râtelier et un abreuvoir seront 
installés sur la plateform

e de déchargem
ent. C

ette zone peut égalem
ent servir de parc de contention afin de 

regrouper les anim
aux, pour leur apporter des soins par exem

ple, ou encore pour isoler des individus du reste du 
troupeau en cas de besoin. 

Le risque incendie a été pris en com
pte avec l’installation d’une réserve d’eau de 120 m

3 et d’une voirie périphérique 
faisant le tour de l’intégralité de l’installation, m

esurant 5 m
ètres de large. 

 

Tableau de synthèse des différents scénarii d’am
énagem

ent 

 
Scénario 1 : non retenu 

Scénario 2 : retenu 

Puissance crête installée 
5,7 M

W
c 

4,58 M
W

c 

C
om

m
entaires 

Version initiale d’im
plantation 

Prise en com
pte des contraintes 

environnem
entales, d’intégration de 

l’activité agricole, et enfin d’intégration 
paysagère.  

   

 

Plan m
asse du scénario 1 initial (non retenu) 
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Plan m
asse du scénario 2 (retenu) 
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 E. 
Im

pacts du projet et m
esures associées 

Le tableau suivant résum
e les im

pacts du projet et les m
esures associées. 

Im
pact potentiel sur l’environnem

ent 

Légende – lecture du tableau 

Im
pacts  

- 
Phase :  C

 = C
onstruction – E = Exploitation   

- 
D

urée :  Ⓣ
 = Tem

poraire – Ⓟ
 = Perm

anent 
- 

N
iveau : F : Fort        m

 : m
oyen        f : faible        0 : nul 

M
esures  

- 
C

oût : C
C

 = dépenses inclues dans le coût de construction - Les coûts répétés concernant une m
êm

e m
esure 

sont entre parenthèses (€).  
- 

O
bjectif : E = Evitem

ent – R
 = R

éduction – C
 = C

om
pensation – A = Am

élioration 

Thèm
e 

Phase* 
Type 

D
urée 

F    m
    f    0    f    m

    F  
M

esures associées 
C

oût des 
m

esures 
O

bjectif 
Im

pact résiduel 
F    m

    f    0    f    m
    F  

M
ILIEU

 PH
YSIQ

U
E

 

C
lim

at, air et 
énergie 

C
 

Pollution par les engins de chantier 
Ⓣ

 
                

  
- 

 
 

                
 

E 
C

hangem
ents clim

atiques locaux - Form
ation d'ilots 

therm
iques 

Ⓟ
 

                
 

- 
 

 
                

 

E 
Econom

ie de gaz à effet de serre – effet sur les 
ressources énergétiques 

Ⓟ
 

                                      
 

- 
 

 
                                   

  

G
éologie et 

topographie 

C
 

N
ivellem

ent - Tassem
ent du sol lié aux engins 

Ⓣ
 

            
 

✓
 

Voirie spécifique pour les engins lourds. 
✓

 
Installation de la base de vie sur la plateform

e de 
déchargem

ent à l’entrée du site. 
C

C
 

R
 

                
 

C
 

D
éplacem

ent 
de 

terre 
(chantier 

– 
VR

D
 

et 
terrassem

ents de surface lim
ités) 

Ⓣ
 

            
 

✓
 

Structures adaptées à la topographie locale, évitant des 
travaux lourds de nivellem

ent. 
C

C
 

E 

            
 

✓
 

Préservation et réutilisation sur site de toute la terre 
déplacée pour la m

ise en place du local technique. 
- 

R
 

E 
Plateform

e de déchargem
ent et voiries : m

atériaux 
sem

i-perm
éables 

Ⓟ
 

            
 

- 
 

 
            

 

H
ydrologie 

C
 

Im
pact quantitatif – m

odification des conditions de 
ruissellem

ent (terrassem
ent, m

odification du couvert 
végétal)  

Ⓣ
 

            
 

✓
 

C
onservation des zones végétalisées sur le pourtour du 

projet. 
✓

 
Préservation de la topographie d’origine, le sens des 
écoulem

ents sera m
aintenu. 

C
C

 
E 

            
 

E 
Im

pact quantitatif – im
perm

éabilisation lim
itée (<5%

 
de la surface du site), écoulem

ents non m
odifiés à 

l’échelle de la parcelle 
Ⓟ

 
            

 

✓
 

N
on jonction des m

odules et des structures.  
✓

 
Préservation de la topographie d’origine. 

C
C

 
E 

            
 

✓
 

C
onservation des boisem

ents sur les pourtours du site.  
✓

 
C

hoix de la technique d’ancrage sur pieux réduisant la 
surface im

perm
éabilisée. 

✓
 

M
aintien et favorisation d’une végétation herbacée. 

C
C

 
R

 

C
 et E 

Im
pact qualitatif – pollution accidentelle  

Ⓣ
 

                
 

✓
 

Aucun stock ou déversem
ent de produits polluants sur le 

site. 
✓

 
Interdiction de nettoyage des engins sur site. 

- 
E 

                
 

✓
 

Inspection régulière des véhicules par leur propriétaire. 
✓

 
Veille périodique et régulière du site. 

C
C

 
R

 

✓
 

Kits de dépollution sur le site. 
✓

 
Pom

page et évacuation des effluents vers un centre de 
traitem

ent en cas de pollution. 
300 € / kit 

R
 

E 
Im

pact qualitatif – pollution chronique ou saisonnière  
Ⓣ

 
                

 

✓
 

Pas de produits potentiellem
ent polluants stockés sur le 

site. 
✓

 
Pas d’utilisation de produits phytosanitaires. 

C
C

 
E 

                  
 

✓
 

Local technique équipé d’un bac de rétention étanche. 
C

C
 

R
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Im
pact potentiel sur l’environnem

ent 

Légende – lecture du tableau 

Im
pacts  

- 
Phase :  C

 = C
onstruction – E = Exploitation   

- 
D

urée :  Ⓣ
 = Tem

poraire – Ⓟ
 = Perm

anent 
- 

N
iveau : F : Fort        m

 : m
oyen        f : faible        0 : nul 

M
esures  

- 
C

oût : C
C

 = dépenses inclues dans le coût de construction - Les coûts répétés concernant une m
êm

e m
esure 

sont entre parenthèses (€).  
- 

O
bjectif : E = Evitem

ent – R
 = R

éduction – C
 = C

om
pensation – A = Am

élioration 

Thèm
e 

Phase* 
Type 

D
urée 

F    m
    f    0    f    m

    F  
M

esures associées 
C

oût des 
m

esures 
O

bjectif 
Im

pact résiduel 
F    m

    f    0    f    m
    F  

M
ILIEU

X N
A

TU
R

ELS
 

Zonages 
naturels 

C
 et E 

Im
pact sur les espaces d’inventaire : en bordure 

d’une ZN
IEFF I 

Ⓟ
 

                    
 

- 
 

 
                    

 

C
 et E 

Im
pact sur les sites N

atura 2000 : le plus proche à 
environ 9 km

 
Ⓟ

 
                    

 
 

 
                    

 

Flore et m
ilieux 

C
 

D
égradation 

des 
habitats 

en 
phase 

travaux 
– 

Préparation 
du 

sol, 
débroussaillage 

ponctuel, 
circulation des engins, m

ontage des structures 
Ⓣ

 
           

à
 

✓
 

C
irculation des engins lourds de chantier lim

itée aux 
voiries prévues à cet effet.  

✓
 

Evitem
ent des terrassem

ents 
C

C
 

R
 

           
à

 

C
 et E 

Suppression – am
énagem

ent du local technique, des 
voiries, des structures 

Ⓟ
 

            
 

- 
 

 
            

 

E 
M

odification des habitats – C
ouverture du site par les 

m
odules, végétalisation du site 

Ⓟ
 

            
 

✓
 

M
E1 : Evitem

ent des secteurs de l’azuré du serpolet. 
✓

 
M

E2 : M
aintien des lisières et des fonctionnalités 

associées. 
✓

 
M

E3 : Exclusion des bosquets. 
✓

 
M

E4 : Evitem
ent des terrassem

ents. 
✓

 
M

E5 : M
ise en défens des zones écologiques sensibles 

pendant la phase de travaux. 

C
C

 
C

C
 

 
C

C
 

C
C

 
2 000 € 

E 

           
à

 

✓
 

M
R

1 : Adaptation de la période de travaux lourds. 
✓

 
M

R
2 : C

onception d’un design favorable à la biodiversité, 
dont inter-rang de 3 m

ètres. 
✓

 
M

R
3 : G

estion favorable des espaces enherbés en phase 
exploitation. 

✓
 

M
R

6 : Proscription de l’em
ploi de produits phytosanitaires. 

✓
 

M
R

7 : C
irculation des engins lourds de chantier lim

itée aux 
voiries prévues à cet effet et utilisation de m

atériaux 
poreux. 

✓
 

M
R

8 : M
ise en place de m

oyens de lutte contre les 
espèces envahissantes. 

C
C

 
C

C
 

 
5 000 €/an 

 
C

C
 

 
C

C
 

 
2 000 € 

R
 

C
 et E 

M
odification des habitats – C

ouverture du site par les 
m

odules, végétalisation du site 
Ⓟ

 

✓
 

M
A1 : R

éalisation d’un état zéro de la flore avant la m
ise 

en route du chantier par les écologues. 
✓

 
M

A2 : Suivi écologique de la flore en phase exploitation 
aux années n+2, n+3 et n+5 (dont plante hôte de l’azuré 
du serpolet : origan, et EEE). 

2 000€ 
 

6 000€ 
  

A 

Faune 
C

 
Im

pacts sur 
la faune et ses habitats en phase 

chantier 
Ⓣ

 
 

   
  à  

 

✓
 

M
E1 : Evitem

ent des secteurs de l’azuré du serpolet. 
✓

 
M

E3 : Exclusion des bosquets. 
✓

 
M

E6 : Evitem
ent des gîtes potentiels à chiroptères. 

C
C

 
E 

                   
 

✓
 

M
E2 : M

aintien des lisières et des fonctionnalités 
associées. 

✓
 

M
E4 : Evitem

ent des terrassem
ents. 

✓
 

M
E5 : M

ise en défens des zones écologiques sensibles 
pendant la phase de travaux. 

C
C

 
 

C
C

 
(2 000 €) 

 

E 

✓
 

M
R

1 : Adaptation de la période de travaux lourds 
C

C
 

R
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Im
pact potentiel sur l’environnem

ent 

Légende – lecture du tableau 

Im
pacts  

- 
Phase :  C

 = C
onstruction – E = Exploitation   

- 
D

urée :  Ⓣ
 = Tem

poraire – Ⓟ
 = Perm

anent 
- 

N
iveau : F : Fort        m

 : m
oyen        f : faible        0 : nul 

M
esures  

- 
C

oût : C
C

 = dépenses inclues dans le coût de construction - Les coûts répétés concernant une m
êm

e m
esure 

sont entre parenthèses (€).  
- 

O
bjectif : E = Evitem

ent – R
 = R

éduction – C
 = C

om
pensation – A = Am

élioration 

Thèm
e 

Phase* 
Type 

D
urée 

F    m
    f    0    f    m

    F  
M

esures associées 
C

oût des 
m

esures 
O

bjectif 
Im

pact résiduel 
F    m

    f    0    f    m
    F  

✓
 

M
R

2 : C
onception d’un design favorable à la biodiversité, 

dont inter-rang de 3 m
ètres. 

✓
 

M
R

3 : G
estion favorable des espaces enherbés en phase 

exploitation. 
✓

 
M

R
4 : Valorisation d’une friche agricole avec la m

ise en 
place d’un pâturage ovin. 

✓
 

M
R

5 : C
lôtures adaptées au passage de la faune. 

✓
 

M
R

6 : Proscription de l’em
ploi de produits phytosanitaires. 

✓
 

M
R

7 : C
irculation des engins lourds de chantier lim

itée aux 
voiries prévues à cet effet et utilisation de m

atériaux 
poreux. 

✓
 

M
R

9 : Absence de travaux de nuit et d’éclairage 
perm

anent sur le chantier. 

C
C

 
 

(5 000 €) 
 

240 € 
(abreuvoir) 

C
C

 
C

C
 

C
C

 
  

C
C

 
 

R
 

E 
Im

pact direct sur la faune en phase exploitation (effet 
optique, effarouchem

ent) 
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

E 
Im

pact indirect sur la faune par la m
odification des 

habitats en phase d’exploitation 
Ⓟ

 
            

à 
 

✓
 

M
E1 : Evitem

ent des secteurs de l’azuré du serpolet. 
✓

 
M

E2 : M
aintien des lisières et des fonctionnalités 

associées. 
✓

 
M

E3 : Exclusion des bosquets. 
✓

 
M

E6 : Evitem
ent des gîtes potentiels à chiroptères. 

- 
E 

                   
à 

 
✓

 
M

R
2 : C

onception d’un design favorable à la biodiversité, 
dont inter-rang de 3 m

ètres. 
C

C
 

R
 

✓
 

M
R

3 : G
estion favorable des espaces enherbés en phase 

exploitation. 
✓

 
M

R
6 : Proscription de l’em

ploi de produits phytosanitaires. 
✓

 
M

A2 : Suivi écologique de la flore en phase exploitation 
aux années n+2, n+3 et n+5 (dont plante hôte de l’azuré 
du serpolet : origan, et EEE). 

(5 000 €) 
 

 (6 000€) 
 

R
 et A 

E 
Effet sur le fractionnem

ent du m
ilieu et la circulation 

de la faune 
Ⓟ

 
                    

 
✓

 
M

R
5 : C

lôture adaptée au passage de la faune. 
C

C
 

R
 

                    
 

M
ILIEU

 H
U

M
A

IN 

C
ontexte 

socio-
économ

ique 

C
 et E 

Effet sur le fonctionnem
ent économ

ique local 
Ⓣ

 
                          

 
✓

 
O

pérations de génie civil et d’entretien des espaces verts 
préférentiellem

ent sous-traitées localem
ent. 

C
C

 
A 

                        
 

C
 

Effet sur les sites touristiques et de loisirs 
Ⓣ

 
                  

 
- 

 
 

                  
 

E 
Effet sur l’activité agricole  

Ⓟ
 

                  
 

✓
 

M
ise en place d’un élevage ovin. 

- 
A 

                        
 

C
adre de vie 

C
 

Bruits, vibrations, odeurs et ém
issions lum

ineuses en 
phase chantier : peu de riverains concernés 

Ⓣ
 

           
 

✓
 

Affichage et signalisation 
C

C
 

R
 

           
 

E 
C

ham
ps électriques et électrom

agnétiques 
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

E 
N

uisances sonores en phase exploitation 
Ⓟ

 
                

 
- 

 
 

                
 

C
 

Augm
entation de la circulation 

Ⓣ
 

            
 

✓
 

Inform
ation : affichage en m

airie et signalisation routière.  
C

C
 

R
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Im
pact potentiel sur l’environnem

ent 

Légende – lecture du tableau 

Im
pacts  

- 
Phase :  C

 = C
onstruction – E = Exploitation   

- 
D

urée :  Ⓣ
 = Tem

poraire – Ⓟ
 = Perm

anent 
- 

N
iveau : F : Fort        m

 : m
oyen        f : faible        0 : nul 

M
esures  

- 
C

oût : C
C

 = dépenses inclues dans le coût de construction - Les coûts répétés concernant une m
êm

e m
esure 

sont entre parenthèses (€).  
- 

O
bjectif : E = Evitem

ent – R
 = R

éduction – C
 = C

om
pensation – A = Am

élioration 

Thèm
e 

Phase* 
Type 

D
urée 

F    m
    f    0    f    m

    F  
M

esures associées 
C

oût des 
m

esures 
O

bjectif 
Im

pact résiduel 
F    m

    f    0    f    m
    F  

E 
Accès et circulation à proxim

ité du site - C
irculation 

engendrée par l'entretien du parc 
Ⓣ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

E 
R

isque de perturbation des usagers des routes par 
éblouissem

ent 
Ⓣ

 
                   

 
- 

 
 

                    
 

E 
Effet sur l’aviation : aucun risque d’éblouissem

ent 
des pilotes 

Ⓟ
 

                   
 

- 
 

 
                    

 
Patrim

oine et 
archéologie 

C
 

Effet sur le patrim
oine et les zones archéologiques : 

découverte fortuite potentielle 
Ⓟ

 
            

 
✓

 
En cas de découverte fortuite, déclaration au service 
régional archéologique 

 
 

                    
 

D
ocum

ents de 
planification 

E 
C

om
patibilité 

avec 
les 

différents 
docum

ents 
de 

planification extra-com
m

unaux : 
SR

AD
D

ET, SD
AG

E…
 

Ⓟ
 

                   
 

- 
 

 
                    

 

E 
C

om
patibilité avec le PLU

 com
m

unal 
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

R
isques 

naturels et 
technologiques 

E 
R

isques d’inondation  
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

E 
R

isques m
ouvem

ent de terrains 
Ⓟ
 

            
 

✓
 

R
éalisation d’une étude géotechnique (m

ission G
2 AVP) 

6 000 € 
R

 
                    

 

E 
R

isque technologique : absence d’industries ou de 
transport de m

atière dangereuse à proxim
ité 

Ⓟ
 

                   
 

- 
 

 
                    

 

E 
R

isque incendie subi 
Ⓟ

 
            

 

✓
 

C
onsidération des prescriptions du SD

IS 82 dans la 
conception de la centrale. 

✓
 

Sécurité du local technique. 
✓

 
O

rganes de coupure. 
✓

 
Signalisation et affichage de sécurité.  

✓
 

Am
énagem

ent du site perm
ettant l’accès des véhicules de 

secours. 
✓

 
D

ébroussaillage de 5 m
ètres à l’extérieur de la clôture. 

C
C

 
R

 
                

 

✓
 

R
éserve d’eau incendie de 120 m

3 dans le site. 
11 500 € 

R
 

O
rganisation et 

gestion du 
chantier 

C
 

Bruit vis-à-vis des travailleurs 
Ⓣ

 
            

 
✓

 
Port de protection auditive pour les opérateurs de chantier 

C
C

 
R

 
            

 

C
 

O
ccupation des sols 

Ⓣ
 

            
 

- 
 

 
            

 

C
 

G
estion des déchets 

Ⓣ
 

            
 

✓
 

M
ise en place du tri sélectif et évacuation vers des centres 

de de valorisation en filières agréées 
C

C
 

R
 

            
 

R
accordem

ent 

C
 

R
accordem

ents pour les besoins du chantier 
Ⓣ

 
                    

 
✓

 
Le chantier ne générera pas de rejets d’eaux usées. 

✓
 

R
éseau électrique et de télécom

m
unication.  

C
C

 
R

 
                    

 

C
 

R
accordem

ent d’électricité au réseau de distribution 
Ⓣ

 
            

 
- 

 
 

            
 

E 
Ⓟ

 
                    

 
✓

 
Enfouissem

ent des lignes de raccordem
ent électrique. 

C
C

 
E 

                    
 

PA
YSA

G
E

 

Paysage 
E 

Im
pact visuel depuis les axes de circulation 

Ⓟ
 

             
à 

 

✓
 

R
ecul des tables par rapport à la bordure de l’aire d’étude. 

C
C

 
E 

                    
 

✓
 

Préservation des boisem
ents ceinturant le site. 

R
 

✓
 

H
auteur des panneaux lim

itée à environ 3,1 m
. 

R
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Im
pact potentiel sur l’environnem

ent 

Légende – lecture du tableau 

Im
pacts  

- 
Phase :  C

 = C
onstruction – E = Exploitation   

- 
D

urée :  Ⓣ
 = Tem

poraire – Ⓟ
 = Perm

anent 
- 

N
iveau : F : Fort        m

 : m
oyen        f : faible        0 : nul 

M
esures  

- 
C

oût : C
C

 = dépenses inclues dans le coût de construction - Les coûts répétés concernant une m
êm

e m
esure 

sont entre parenthèses (€).  
- 

O
bjectif : E = Evitem

ent – R
 = R

éduction – C
 = C

om
pensation – A = Am

élioration 

Thèm
e 

Phase* 
Type 

D
urée 

F    m
    f    0    f    m

    F  
M

esures associées 
C

oût des 
m

esures 
O

bjectif 
Im

pact résiduel 
F    m

    f    0    f    m
    F  

✓
 

Traitem
ent architectural du local technique.   

1 000 € 
R

 

E 
Im

pact 
visuel 

depuis 
les 

lieux 
d’habitation 

et 
d’activités 

 
   

  à        
 

✓
 

R
ecul des tables par rapport à la bordure de l’aire d’étude. 

C
C

 
E 

                    
 

✓
 

Préservation des boisem
ents ceinturant le site. 

✓
 

H
auteur des panneaux lim

itée à environ 3,1 m
. 

C
C

 
R

 

E 
Im

pact 
visuel 

depuis 
les 

lieux 
culturels 

et 
patrim

oniaux 
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

LES EFFETS C
UM

U
LATIFS

 

Im
pacts 

cum
ulés 

E 
Im

pact cum
ulé avec le projet de parc photovoltaïque 

de M
ontcuq-en-Q

uercy-Blanc (46) 
Ⓟ

 
                    

 
- 

 
 

                    
 

E 
Im

pacts 
cum

ulés 
avec 

le 
projet 

de 
parc 

photovoltaïque de Trém
ons (47)  

Ⓟ
 

                    
 

- 
 

 
                    

 

 

Le coût total spécifiquem
ent dédié aux m

esures environnem
entales est estim

é à environ 31 040 euros en phase chantier ; puis à environ 5 000 euros par an pendant 20 ans en phase exploitation. Les m
esures 

d’évitem
ent et de réduction m

ises en place engendrent une perte d’environ : 
- 1,12 M

W
c de puissance installée par rapport au scénario 1. 
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C
arte de synthèse des m

esures en faveur du m
ilieu naturel


